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Notre Comité a rédigé le présent rapport aux termes des attri
butions suivantes:

a) donner son avis au ministre de la Défense nationale en ce 
qui concerne l’avenir de la Force auxiliaire de l’Aviation 
royale du Canada;

b) formuler des recommandations quant au rôle, à l’impor
tance, à la composition et au programme qui convien
draient le mieux, dans l’avenir immédiat, à la Force 
auxiliaire de l’ARC, compte tenu des économies à réaliser 
par suite des réductions annoncées récemment.

Le Comité a tenu des séances à Winnipeg, le 1" et le 2 février, 
afin d’entendre les représentants des huit escadres de la Force auxi
liaire de l’ARC, et de coordonner les conclusions énoncées dans les 
exposés présentés par les escadres. Il s’est ensuite réuni à Ottawa, les 
8 et 9 février, afin de mettre au point les éléments du présent rapport.

Vu le peu de temps dont il disposait, le Comité s’est efforcé 
d’élaborer un plan général à l’intention de la Force auxiliaire de 
l’ARC, au lieu de procéder à une étude détaillée; il propose donc 
que, si ses conclusions sont jugées acceptables, celles-ci servent de 
base à une étude plus approfondie, qui serait confiée à un comité


